
Chambre de Commerce et d’Industrie
de Meurthe-et-Moselle
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partenaire

Le Pôle Création 

de la CCI de Meurthe-et-Moselle  

vous propose son 

parcours d’accompagnement 

à la création d’entreprise 

qui comporte :

> des réunions d’informations

> des ateliers et stages de formation

> des rendez-vous individualisés

> un suivi post-création

    parcours d’accompagnement  

création-repriseà la

 d’entreprise

Secteur d’activité
Lorraine 

Nombre de créations 
janvier/octobre 2009

Meurthe-et-Moselle 
Nombre de créations  

(part en Lorraine en %) 
janvier/octobre 2009

Industries 706 235 (33,29 %)

Construction 2 251 639 (28,39 %)

Commerce, Transports, 
Hébergement, 
Restauration  
dont commerce

 
 

3 792 
2 994

 
 

1 078 (28,43 %) 
869 (29,02 %)

Information  
et communication 500 195 (39,00 %)

Activités financières 255 86 (33,73 %)

Activités immobilières 331 104 (31,41 %)

Activités de services 
administratifs  
et de soutien

2 021 662 (32,76 %)

Enseignement, santé, 
action sociale 1 014 367 (36,19 %)

Autres activités  
de services 2 073 680 (32,80 %)

Ensemble 12 943 4 046 (31,26 %)

Ensemble des activités en 2008 8 179 2 429

Création d’entreprises par secteur d’activité en 2010

Source : Insee, Répertoire des Entreprises (SIRENE)

• ��Plus de 2 000 entreprises sont créées chaque 
année en Meurthe-et-Moselle.

• �En moyenne, la durée du cycle de la création d’entre-
prise de l’idée à la concrétisation est de 6 mois.

• �La CCI vous propose un parcours sur une durée 
d’accompagnement de 3 mois, permettant de 
répondre à l’essentiel des questions liées à la 
création d’entreprise.

• �Pour les porteurs de projet, cet accompagnement 
est déterminant car statistiquement, une entreprise 
accompagnée en phase de création a deux fois 
plus de chance de se pérenniser au-delà de  
3 ans.
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>>> Inscription | Pôle Création : 0820 20 30 38 (0,09 € TTC/mn) – creation@nancy.cci.fr >>> Inscription | Pôle Création : 0820 20 30 38 (0,09 € TTC/mn) – creation@nancy.cci.fr >>> Inscription | Pôle Création : 0820 20 30 38 (0,09 € TTC/mn) – creation@nancy.cci.fr

SENSIBILISATION / INFORMATION INFORMATION / FORMATION VALIDATION DU PROJET

Dès le 1er contact, il vous est proposé de participer  
à une réunion d’information générale

LES ÉTAPES DE LA CRÉATION D’ENTREPRISE 

---> animée par un technicien et une juriste de la CCI

Objectif | Décrire les étapes de création et reprise d’entre-
prise : réglementation de l’activité, étude de marché, bail com-
mercial, financement, formes juridiques, fiscalité, protection 
sociale, aides, formations,  formalités

Au cours de cette réunion, nous vous remettrons une documen-
tation adaptée et nous vous proposerons une mise en contact 
avec les réseaux de partenaires

Calendrier 2010 | Les jeudis de 9h30 à 12h à la CCI
| 14 janvier	 | 11 février 	 | 11 mars	 | 8 avril 
| 6 mai	 | 10 juin	 | 8 juillet	 | 9 septembre 
| 7 octobre	 | 15>18 novembre*	| 2 décembre 
* Semaine régionale de la création-reprise d’entreprise

COMMENT SIMPLIFIER VOS FORMALITÉS  
DE CRÉATION D’ENTREPRISE

Objectif | Le Centre de Formalités des Entreprises (CFE) vous 
accompagne dans la constitution du dossier de formalités

> la chronologie des formalités,
> la liste des pièces à fournir et coût de l’inscription,
> les documents spécifiques aux activités réglementées,
> �votre affiliation auprès des organismes de protection  

sociale,
> �les différents moyens de transmettre votre dossier au CFE.

Calendrier 2010 | Les jeudis de 9h30 à 12h à la CCI (sauf en mai)
| 21 janvier	 | 4 février	 | 4 mars	 | 1er avril 
| 29 avril	 | Mardi 11 mai	 | 27 mai	 | 3 juin 
| 17 juin	 | 1er juillet	 | 2 septembre	 | 16 septembre 
| 30 septembre 	 | 14 octobre	 | 4 novembre	 | 15>18 novembre*
| 9 décembre
* Semaine régionale de la création-reprise d’entreprise

LES AIDES  
À LA CRÉATION ET REPRISE D’ENTREPRISE

---> �pour vous aider à élaborer votre plan de financement  
et à financer votre projet 

Objectif | Connaître les principales aides à la création et 
reprise d’entreprise, attribuées en fonction de la situation  du 
demandeur, de lieu d’implantation. Aide sous forme d’exoné-
ration, de prêt ou de financement : ACCRE, NACCRE, PFIL, 
PCE, Business Plan, 1,2,3 Go, concours...

Calendrier 2010 | Les jeudis de 9h30 à 12h à la CCI
| 28 janvier	 | 25 mars	 | 22 avril	 | 20 mai 
| 24 juin	 | 22 juillet	 | 23 septembre	 | 21 octobre 
| 15/18 novembre*	| 16 décembre 
* Semaine régionale de la création-reprise d’entreprise

ATELIERS THÉMATIQUES

---> demi-journées de formation pratique

u Formation étude de marché 
Mieux connaître les grandes tendances de son marché, ses 
concurrents, apporter des éléments concrets qui serviront à  
atteindre vos objectifs et à établir son budget prévisionnel

Calendrier 2010 | Les jeudis de 14h30 à 16h à la CCI
| 11 mars	 | 10 juin 	 | 7 octobre

u Formation prévisionnel
Établir son plan de financement et le compte de résultat prévi-
sionnel, un plan de trésorerie et calculer son seuil de rentabilité.

Calendrier 2010 | Les jeudis de 14h30 à 16h à la CCI
| 14 janvier	 | 8 avril	 | 8 juillet

u Formation formes juridiques / bail commercial 
Choisir sa forme juridique en fonction de l’activité, des associés, 
des besoins de financement, de la fiscalité et de la protection  
sociale. Connaître les principales spécificités du bail commercial. 

Calendrier 2010 | Les jeudis de 14h30 à 16h à la CCI
11 février	 | 6 mai	 | 9 septembre	 | 2 décembre

ÉVALUATION

Lorsque vous avez suivi les deux étapes précédentes, nous vous 
proposons de faire le point individuellement sur votre projet 
pour l’évaluer et le valider.

STAGE  
5 JOURS POUR ENTREPRENDRE

Pour une finalisation de votre projet, nous vous recommandons 
le stage « 5 jours pour entreprendre » labellisé nationalement 
et animé par des professionnels.

Objectif | Vous aider à évaluer la viabilité de votre projet grâce 
à l’appui des ressources de la CCI, d’un avocat, d’un notaire,  
de l’INPI, d’un organisme de protection sociale, d’un expert-
comptable, d’un banquier, d’un centre de gestion agréé…

Calendrier 2010
| 15 au 19 mars	 | 14 au 18 juin	 | 13 au 17 septembre	 | 6 au 10 décembre
 140 euros net pour les 5 jours

ENTRETIENS INDIVIDUELS

Pour un accompagnement plus personnalisé de votre projet, 
nous vous proposons également des entretiens individuels avec 
nos partenaires associatifs (EGEE, AGIR) .

Uniquement sur rendez-vous, à la CCI : 
---> Isabelle Ancel – Tél. 03 83 85 54 47

ATELIER THÉMATIQUE

u organisation comptable de l’entreprise 
Comprendre le fonctionnement de son entreprise à l’aide d’in-
dicateurs chiffrés. Réunion destinée à un public en fin de projet 
ou aux jeunes entrepreneurs.

Calendrier 2010 | Les jeudi de 14h30 à 17h30 à la CCI
| 28 janvier	 | 22 avril	 | 22 juillet


